Annexe 3

DOCUMENTS A TRANSMETTRE
1- Rappel du calendrier

L’ensemble des dossiers devra être transmis le 31 décembre 2008 au plus tard à l’adresse suivante : dgesb34@education.gouv.fr
L’attention des établissements est appelée sur la nécessité de respecter cette échéance qui conditionne le bon déroulement de la procédure et, en particulier, la transmission des dossiers à l’AERES, responsable de l’évaluation de l’ensemble des formations. 
Une fois transmis, les dossiers ne pourront plus être modifiés ou complétés.

2- Votre interlocuteur à la DGES pour ce dossier
Richard AUDEBRAND 
Tél. : 01 55 55 64 31 
Fax : 01 55 55 62 56

Mèl : richard.audebrand@education.gouv.fr 
3- Format des documents 
Les dossiers sont constitués par les établissements sur la base des recommandations figurant dans la lettre/circulaire ci-jointe.

Les dossiers étant transmis par courriel, vous veillerez à ne pas alourdir la taille des fichiers. Ainsi, les établissements privilégieront les documents au format word et excel et éviteront de fournir des documents scannés (.pdf ou .tiff). L’usage de fichiers zippés est encouragé.

Il vous est demandé, dans la mesure du possible, de choisir des noms de dossiers explicites sur le modèle suivant « Master-Domaine-Mention-Spécialité ».
4- Présentation de la politique de formation aux métiers de l’éducation et de la formation
L’établissement présente de manière générale les différents dispositifs de formation qu’il envisage de mettre en place à la rentrée universitaire 2009, afin de répondre à la réforme du recrutement et de la formation des maîtres en distinguant :

4.1. Ce qui relève des aménagements de formations existantes (ou en cours d’habilitation) et qui ne nécessite pas une nouvelle décision d’habilitation : parcours de master, U.E. libres ou optionnelles, préparations aux concours non diplômantes pour les étudiants déjà titulaires d’un master, formation spécifique pour les personnes en reconversion professionnelle ou pour les candidats aux concours dispensés des conditions de diplôme (parents d’au moins trois enfants, sportifs de haut niveau), etc.
Lorsque l’établissement envisage de développer une politique de parcours de master, il précise si ces nouveaux parcours sont propres à certains diplômes ou s’ils sont communs à l’ensemble de l’offre.
10 pages maximum
4.2 Les demandes nouvelles d’habilitation :
Ces demandes sont obligatoirement constituées de deux éléments :

· L’établissement remplit la fiche synthétique vierge (format Excel) jointe. 

· Pour les établissements des vagues A et B, la fiche doit correspondre à l’offre actuellement habilitée. Ainsi, les établissements veilleront à reporter les intitulés exacts de la mention ou du domaine figurant sur les arrêtés de la DGES. 

ATTENTION ! La durée de l’habilitation sera alignée sur le nombre d’années restant à courir au regard des prochaines campagnes (3 ans pour la vague B, 2 ans pour la vague A).

· Pour les établissements de la vague C, la fiche doit correspondre à l’offre actuellement en cours d’habilitation (déposée au 15 mars 2008). L’établissement veillera à respecter les intitulés des domaines ou mentions proposés au moment du dépôt. Les établissements de cette vague ont la possibilité de reprendre l’offre déposée en mars afin de la compléter par des demandes spécifiques liées à la formation des maîtres. Un tableau de concordance entre l’offre déposée en mars et celle déposée en décembre est vivement recommandé.
· Les établissements de la vague D viennent de déposer leur offre de formation pour la rentrée 2010. Cependant, la réforme du recrutement et de la formation des enseignants intervient dès la rentrée 2009. Les établissements doivent donc veiller à remplir avec soin les parties « Année d’ouverture souhaitée » en précisant si la demande d’habilitation concerne la rentrée  2009,  la rentrée 2010 ou les deux. Un tableau de concordance entre l’offre actuellement habilitée, l’offre complétée à la rentrée 2009 et l’offre nouvelle déposée pour la rentrée 2010 est vivement recommandé.
· Un dossier d’habilitation
Il est constitué d’un ou plusieurs documents relatifs à la demande d’habilitation et rattaché à la fiche synthétique correspondante.
Le dossier comporte les éléments suivants :

· Présentation des objectifs de la formation (sur les deux années du master), en termes de connaissances et compétences à acquérir. Cette présentation définit le niveau d’exigence requis ainsi que les modalités d’évaluation des étudiants. Elle précise les perspectives ouvertes aux étudiants en matière de poursuite d’études ou d’insertion professionnelle ;
· Positionnement de la formation dans l’offre de l’établissement, dans l’offre de l’académie, du site  ou du  PRES ;
· Description sommaire des unités d’enseignement et des parcours. Composition de l’équipe pédagogique, en indiquant la part assurée par les intervenants professionnels ;
· Laboratoires d’appui (adossement recherche) et réalité de l’implication des enseignants-chercheurs dans la production scientifique ;
· Flux attendus (effectifs ; origine des étudiants) ;
· Annexe descriptive au diplôme ;

· Fiche RNCP (le modèle est joint).

En cas de co-habilitation, un seul établissement fait remonter le dossier de demande d’habilitation. En revanche, chacun des établissements co-habilités doit saisir une fiche correspondant à cette demande, tout en précisant l’établissement « transmetteur » du dossier. 
Compte tenu des différentes variantes possibles de co-habilitation (au niveau du domaine, de la mention, voire de la spécialité), vous voudrez bien préciser sur les fiches synthétiques, ainsi que dans le tableau récapitulatif de votre offre de formation, avec quel(s) établissement(s) et à quel(s) niveau(x) se trouve(nt) la ou les co-habilitation(s) demandée(s).
30 pages maximum pour une demande nouvelle de mention avec plusieurs spécialités

10 pages maximum pour une demande de specialite seule
D’une manière générale, l’établissement mettra en avant la cohérence des dispositifs proposés avec l’offre existante (ou en cours d’habilitation). Il fournira les tableaux de correspondance entre l’ancienne et la nouvelle offre, faisant apparaître clairement les compléments de formations envisagées.

Il précisera la politique partenariale envisagée, avec les établissements de l’académie, hors académie, étrangers. La mise en œuvre d’une politique de site, à l’échelle académique, sera un des éléments d’évaluation.
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